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PRÉAMBULE

La présente Annexe aux Conditions Générales a pour objet de préciser le niveau des garanties minimales du socle obligatoire conven-
tionnel conforme à l’Accord national de la production agricole et, le cas échéant, les différentes garanties optionnelles qui peuvent être 
choisies en complément par les partenaires sociaux locaux ou l’entreprise.

Les partenaires sociaux locaux ou l’entreprise ont la faculté de mettre en place les options définies nationalement. En fonction de ce que 
prévoit l’Accord collectif dont elle relève, l’entreprise peut décider d’améliorer son socle conventionnel obligatoire (précisé au Bulletion 
d’adhésion) via une ou plusieurs options décrites dans la présente Annexe. 
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PRÉAMBULE
Article 1 Objet
La présente Annexe complète les Conditions Générales de la « Pro-
duction agricole ».

La présente Annexe aux Conditions Générales précise notam-
ment le champ d’application du régime conventionnel national de 
prévoyance des salariés non cadres en Agriculture, le niveaux des 
garanties minimales et optionnelles ainsi que le détail des frais 
appliqués au contrat. 

Article 2 Champs d’application
L’entreprise doit relever de l’Accord relatif à la mise en place du 
régime conventionnel national de prévoyance des salariés non cadres 
en Agriculture ou d’un accord local, et avoir préalablement com-
plété et signé le Bulletin d’adhésion au présent contrat.

Article 3 Groupe assuré
Les dispositions dudit Accord s’appliquent à tous les participants 
non cadres (ne relevant pas de la Convention collective Nationale 
du 2 avril 1952 et ne relevant pas de la caisse de retraite complé-
mentaire des cadres en application des décisions de l’Agirc), répon-
dant à la condition d’ancienneté spécifiée au Bulletin d’adhésion.

Article 4 Cotisations
Par dérogation à l’Article 3-3 des Conditions Générales, un maintien 
des taux de cotisations est accordé jusqu’au 31 décembre 2018.

Article 5 Montant des garanties
En fonction de ce que prévoit l’Accord collectif dont elle relève, l’en-
treprise adhère obligatoirement aux garanties minimales et peut 
compléter le socle obligatoire conventionnel en souscrivant des 
garanties optionnelles permettant :

•  d’améliorer la couverture « incapacité temporaire de tra-
vail » exposée à l’article 4-1-3 des Conditions Générales ;

•  de couvrir la mensualisation légale, en l’améliorant le cas échéant ;

•  d’améliorer la couverture « incapacité permanente de tra-
vail » exposée à l’article 4-2-3 des Conditions Générales, lorsque 
le participant perçoit du régime de base :

 -  une pension (catégorie 2 ou 3) dans le cadre de l’assurance 
invalidité,

 ou

 -  une rente correspondant à un taux d’incapacité égal ou supé-
rieur à 66,66 % dans le cadre de l’assurance accidents du tra-
vail et maladies professionnelles,

•  de couvrir le participant lorsqu’il perçoit du régime de base :

 -  une pension (catégorie 1) dans le cadre de l’assurance invali-
dité,

 ou

 -  une rente correspondant à un taux d’incapacité compris entre 
33,33 % et 66,66 % dans le cadre de l’assurance accidents 
du travail et maladies professionnelles,

•  d’améliorer la garantie « capital décès » exposée à l’article 5.1 
des Conditions Générales, via des majorations du capital décès 
de base ;

•  d’étendre la couverture décès par des prestations «Majora-
tion conjoint», «Majoration enfant», «Double effet», «Rente de 
conjoint», «Rente éducation», «Frais d’obsèques».   

Les garanties sont déclinées ci-dessous en distinguant, le cas échéant, 
le niveau minimal et le niveau optionnel.

Article 5.1 Garantie incapacité 
temporaire de travail

5.1.1 Montant de l’indemnisation
1 - Garantie minimale

Le montant minimal de l’indemnité journalière complémentaire à 
celle versée par le régime de base est fixé à un pourcentage (pré-
cisé au tableau des garanties ci-après) de la fraction journa-
lière du salaire de base tel qu’il est défini à l’article 4-3-2§1 des 
Conditions Générales.

2 - Option Incapacité temporaire de travail (« ITT »)

L’Option « ITT » (1er ou 2ème niveau) permet d’augmenter le mon-
tant de l’indemnité journalière complémentaire.

Cette prestation supplémentaire par rapport à celle définie à l’ar-
ticle précédent est fixée à un pourcentage (figurant au tableau 
des garanties ci-après) de la fraction journalière du salaire de 
base tel qu’il est défini à l’article 4-3-2§1 des Conditions Générales.

5.1.2 Modalités d’indemnisation
L’indemnisation de l’institution intervient a minima en relai des obli-
gations de mensualisation.

Plus précisément, lorsque le participant perçoit des prestations en 
espèces du régime de base, l’Institution lui verse une indemnité jour-
nalière, à compter de l’expiration de la durée d’indemnisation 
prévue en application des dispositions conventionnelles sur 
la mensualisation ou en application de l’article L.1226-1 
du Code du Travail (accord national du 10 décembre 1977 sur 
la mensualisation étendu aux salariés agricoles par l’article 49 de 
la loi du 30 décembre 1988, modifié par la loi du 25 juin 2008).
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Lorsqu’un nouvel arrêt de travail intervient alors que le participant a 
déjà bénéficié, dans les 12 mois précédents, du nombre maximal de 
jours donnant lieu à complément de salaire par l’employeur au titre 
des obligations légales ou conventionnelles sur la mensualisation, 
le versement de l’indemnité journalière complémentaire intervient :

•  à compter du 1er jour d’absence, si celle-ci est consécutive à un 
accident du travail ou à une maladie professionnelle, à l’exclu-
sion de l’accident de trajet ;

•  à compter du 8ème jour d’arrêt de travail dans tous les autres cas.

Le participant n’ayant pas l’ancienneté requise pour béné-
ficier des compléments de salaire à la charge de l’employeur en 
application des obligations légales ou conventionnelles sur la men-
sualisation, il bénéficie de l’indemnité journalière complémentaire :

•  à compter du 61ème jour d’absence, si celle-ci est consécutive à 
un accident du travail ou à une maladie professionnelle, à l’ex-
clusion de l’accident de trajet ;

•  à compter du 71ème jour d’absence dans tous les autres cas.

Article 5.2 Option « mensualisation 
légale »
Selon les dispositions des articles L. 1226-1, D. 1226-1 à 8 du Code 
du travail, tout salarié ayant une année d’ancienneté dans l’entre-
prise bénéficie, en cas d’absence au travail justifiée par l’incapacité 
résultant de maladie ou d’accident constaté par certificat médical et 
contre-visite s’il y a lieu, d’une indemnité complémentaire à l’allo-
cation journalière versée par le régime de base de Sécurité sociale, 
à condition d’avoir justifié dans les 48 heures de cette incapacité 
et d’être pris en charge par le régime de base. 

En fonction de ce que prévoit l’Accord collectif dont elle relève et 
pour faire face à cette obligation de maintien de salaire, l’entre-
prise peut souscrire l’option « Mensualisation légale » ayant pour 
objet de décharger l’employeur du coût que représente le versement 
des indemnités complémentaires au participant en arrêt de travail. 

Cette option comprend également une assurance des charges 
sociales prévoyant le versement d’indemnités correspondant aux 
charges sociales  dues sur les indemnités journalières complémen-
taires versées en cas d’incapacité temporaire de travail du participant.

L’option «Mensualisation légale » est financée intégralement par 
l’employeur. La contribution patronale qui finance le maintien de 
salaire n’a pas pour objet de conférer au participant un avantage 
supplémentaire et ne constitue donc pas une contribution de l’em-
ployeur au financement d’un dispositif de prévoyance instituant des 
garanties complémentaires au profit des salariés. 

L’ancienneté requise pour le bénéfice de cette option est spécifiée 
au Bulletin d’adhésion. Les cotisations relatives à cette option 
sont appelées dès que ladite ancienneté est atteinte.

Le montant de l’indemnité journalière complémentaire à celle ver-
sée par le régime de base est fixé à un pourcentage (figurant 
au tableau ci-dessous) de la fraction journalière du salaire de 
base tel qu’il est défini à l’article 4-3-2§1 des Conditions Générales 
et son versement intervient :

•  à compter du 1er jour d’arrêt de travail, si celui-ci est consécutif 
à un accident du travail ou à une maladie professionnelle ;

•  à compter du 8ème jour d’arrêt de travail en cas de maladie ou 
d’accident de la vie privée.

Les indemnités journalières sont servies nettes de cotisations sala-
riales, de CSG et de CRDS.

Ancienneté dans l’entreprise 
(condition requise précisée  

au Bulletin d’adhésion)

Indemnisation à 90 % 
du salaire de base

Indemnisation à 66,66 % 
du salaire de base Durée totale

De 0 à 5 ans inclus 30 jours 30 jours 60 jours

De 6 à 10 ans inclus 40 jours 40 jours 80 jours

De 11 à 15 ans inclus 50 jours 50 jours 100 jours

De 16 à 20 ans inclus 60 jours 60 jours 120 jours

De 21 à 25 ans inclus 70 jours 70 jours 140 jours

De 26 à 30 ans inclus 80 jours 80 jours 160 jours

31 ans et plus 90 jours 90 jours 180 jours
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Article 5.3 Option « mensualisation 
légale avec amélioration »
L’option «Mensualisation légale avec amélioration » comprend la 
couverture « Mensualisation légale » définie à l’article précédent, et 
son amélioration consiste à porter au-delà de 66,66 % le niveau de 
l’indemnité journalière complémentaire correspondant à la seconde 
période de la mensualisation légale. 

Cette prestation est fixée à un pourcentage (figurant au tableau 
des garanties ci-après) de la fraction journalière du salaire de 
base tel qu’il est défini à l’article 4-3-2§1 des Conditions Générales.

L’assurance des charges sociales patronales prévoyant le versement 
d’indemnités correspondant aux charges sociales dues sur les indem-
nités journalières complémentaires versées en cas d’incapacité tem-
poraire de travail du participant ne couvre que la quote-part rela-
tive à la mensualisation légale.

L’ancienneté requise pour le bénéfice de cette option est portée à 
12 mois, par dérogation à la définition de l’ancienneté mention-
née au Bulletin d’adhésion. Les cotisations relatives à cette option 
seront donc appelées dès que l’ancienneté de 12 mois est atteinte. 

Article 5.4 Garantie incapacité 
permanente de travail
1 - Garantie minimale

Le montant minimal de la pension mensuelle complémentaire à celle 
versée par le régime de base est fixé à un pourcentage (précisé 
au tableau des garanties ci-après) de la fraction mensuelle du 
salaire de base tel qu’il est défini à l’article 4-3-2§2 des Conditions 
Générales, en cas d’attribution par le régime de base :

•  d’une pension (catégorie 2 ou 3) dans le cadre de l’assurance 
invalidité ;

ou

•  d’une rente correspondant à un taux d’incapacité au moins égal 
à 66,66 % dans le cadre de l’assurance accidents du travail et 
maladies professionnelles.

2 - Option Incapacité permanente de travail  
(« INVALIDITÉ CATÉGORIE 2 ou 3 »)

L’option « INVALIDITE CATEGORIE 2 ou 3 » (1er ou 2ème niveau) per-
met d’augmenter le montant de la pension mensuelle complémen-
taire servie en cas d’attribution par le régime de base d’une pension 
(catégorie 2 ou 3) dans le cadre de l’assurance invalidité.

Cette prestation supplémentaire par rapport à celle définie à l’ar-
ticle précédent est fixée à un pourcentage (figurant au tableau 
des garanties ci-après) de la fraction journalière du salaire de 
base tel qu’il est défini à l’article 4-3-2§2 des Conditions Générales.

3 - Option Incapacité permanente de travail  
(« INVALIDITÉ CATÉGORIE 1 »)

L’option « INVALIDITE CATEGORIE 1 » (1er ou 2ème niveau) consiste 
à servir une pension mensuelle complémentaire en cas d’attribution 
par le régime de base d’une pension (catégorie 1) dans le cadre de 
l’assurance invalidité.

Le montant de la pension mensuelle complémentaire versée au titre 
de cette option est égal à un pourcentage (fixé au tableau des 
garanties ci-après) de la fraction mensuelle du salaire de base 
tel qu’il est défini à l’article 4-3-2§2 des Conditions Générales. 

4 - Option Incapacité permanente de travail  
(« IPP>2/3 »)

L’option « IPP>2/3 » (1er ou 2ème niveau) permet d’augmenter le mon-
tant de la pension mensuelle complémentaire servie en cas d’attri-
bution par le régime de base d’une rente correspondant à un taux 
d’incapacité au moins égal à 66,66 % dans le cadre de l’assurance 
accidents du travail et maladies professionnelles.

Cette prestation supplémentaire par rapport à celle définie à l’ar-
ticle précédent est fixée à un pourcentage (figurant au tableau 
des garanties ci-après) de la fraction journalière du salaire de 
base tel qu’il est défini à l’article 4-3-2§2 des Conditions Générales.

5 - Option Incapacité permanente de travail 
(« 1/3<IPP<2/3 »)

Cette option consiste à servir une pension mensuelle complémen-
taire en cas d’attribution par le régime de base d’une rente corres-
pondant à un taux d’incapacité compris entre 33,33 % et 66,66 % 
dans le cadre de l’assurance accidents du travail et maladies pro-
fessionnelles.

Le montant de la pension mensuelle complémentaire versée au titre 
de cette option est égal à un pourcentage (fixé au tableau des 
garanties ci-après) de la fraction mensuelle du salaire de base 
tel qu’il est défini à l’article 4-3-2§2 des Conditions Générales. 

Article 5.5 Garantie décès

5.5.1 Capital décès
1 - Garantie minimale

En cas de décès ou d’invalidité absolue et définitive d’un partici-
pant, l’Institution verse, à la demande du (des) bénéficiaire(s) ou de 
l’entreprise adhérente, un capital de base d’un montant égal à un 
pourcentage (fixé au tableau des garanties ci-après) de son 
salaire de base, tel que défini à l’article 5-5 des Conditions Générales.
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2 - Option « CAPITAL DÉCÈS »

L’option « CAPITAL DECES » (1er ou 2ème niveau) permet d’augmen-
ter le montant du capital décès de base prévu à l’article précédent.

Cette prestation supplémentaire par rapport à celle définie à l’ar-
ticle précédent est fixée à un pourcentage (figurant au tableau 
des garanties ci-après) du salaire de base tel qu’il est défini à 
l’article 5-5 des Conditions Générales.

Cette option inclut l’option « DOUBLE EFFET » prévue à l’article 
5-5-1§5.

3 - Option « MAJORATION CONJOINT »

La majoration versée par l’Institution au titre de cette option cor-
respond à un pourcentage (figurant au tableau des garan-
ties ci-après) du salaire de base tel qu’il est défini à l’article 5-5 
des Conditions Générales.

4 - Option « MAJORATION ENFANT »

L’Institution verse, au titre de cette option, une majoration par enfant 
à charge du participant décédé d’un montant égal à un pourcen-
tage (figurant au tableau des garanties ci-après) de son salaire 
de base tel qu’il est défini à l’article 5-5 des Conditions Générales.

5 - Option « DOUBLE EFFET »

Cette option permet la mise en oeuvre de la garantie double effet 
prévue à l’article 5-1-5 des Conditions Générales.

Le montant du capital décès versé au titre de cette option est 
égal à un pourcentage (figurant au tableau des garanties 
ci-après) du salaire de base tel qu’il est défini à l’article 5-5 des 
Conditions Générales.

5.5.2 Option « FRAIS D’OBSÈQUES »
La présente option consiste à verser une indemnité funéraire dont 
le montant est égal à un pourcentage (fixé au tableau des 
garanties ci-après) du Plafond Mensuel de Sécurité sociale 
(PMSS) en vigueur à la date du décès, en cas de décès d’un ayant 
droit du participant (conjoint, cocontractant d’un PACS, concubin 
ou enfant à charge).

5.5.3 Option « FRAIS D’OBSÈQUES (y compris 
ouvrant droit) »
La présente option consiste à verser une indemnité funéraire dont 
le montant est égal à un pourcentage (fixé au tableau des 
garanties ci-après) du Plafond Mensuel de Sécurité sociale 
(PMSS) en vigueur à la date du décès, en cas de décès du partici-
pant ou de ses ayants droit.

5.5.4 Option « RENTE ÉDUCATION »
En cas de décès d’un participant, cette option consiste à verser 
aux enfants à charge une rente dont le montant varie selon l’âge.

Cette rente est exprimée en pourcentage (fixé au tableau 
des garanties ci-après) du Plafond Annuel de la Sécurité 
sociale (PASS).

5.5.5 Option « RENTE DE CONJOINT »
Cette option permet, au décès du participant, à son conjoint sur-
vivant ou cocontractant d’un PACS ou concubin (tels que définis 
au Titre 7 des présentes Conditions Générales) d’ouvrir droit à une 
rente viagère.

Cette rente est exprimée en pourcentage (fixé au tableau des 
garanties ci-après) du salaire de base du participant, tel qu’il est 
défini à l’article 5-5 des présentes Conditions Générales.
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TABLEAU DES GARANTIES

Le niveau des prestations correspondant au régime conventionnel national de prévoyance des salariés non cadres en Agriculture ainsi que 
celui des garanties optionnelles au choix des partenaires sociaux locaux ou de l’entreprise sont définis au tableau ci-dessous.

Régime conventionnel national de prévoyance des salariés non cadres en Agriculture

GARANTIES INCAPACITÉ DE TRAVAIL

Incapacité Temporaire de Travail (ITT)
Garanties minimales ITT

• Socle obligatoire conventionnel ITT 15 % SB

Garanties optionnelles ITT

• Option ITT - 1er niveau + 5 % SB

• Option ITT - 2ème niveau + 15 % SB

Mensualisation
Garanties optionnelles Mensualisation (1ère période/2ème période)

• Option mensualisation légale 90 % / 66,66 % SB

• Option mensualisation légale avec amélioration 90 % / 90 % SB

Incapacité Permanente de Travail (IPP et Invalidité)
Garanties minimales IPP

• Socle obligatoire conventionnel IPP > 2/3 10 % SB

Garanties optionnelles IPP

• Option IPP > 2/3 - 1er niveau + 10 % SB

• Option IPP > 2/3 - 2ème niveau + 20 % SB

• Option IPP entre 1/3 et 2/3 20 % SB

Garanties minimales Invalidité

• Socle obligatoire conventionnel Invalidité cat 2 ou 3 10 % SB

Garanties optionnelles Invalidité

• Option Invalidité cat 2 ou 3 - 1er niveau + 10 % SB

• Option Invalidité cat 2 ou 3 - 2ème niveau + 20 % SB

• Option Invalidité cat 1 - 1er niveau 20 % SB

• Option Invalidité cat 1 - 2ème niveau 30 % SB

SB = Salaire Brut (tel que défini à l’article 4-3-2 des Conditions Générales).
SAB = Salaire Annuel Brut (tel que défini à l’article 5-5 des Conditions Générales).
PASS = Plafond Annuel de la Sécurité sociale.
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TABLEAU DES GARANTIES

Régime conventionnel national de prévoyance des salariés non cadres en Agriculture

GARANTIES DÉCÈS

Garanties minimales Décès

• Socle obligatoire conventionnel Capital décès 100 % SAB

Garanties optionnelles Décès

• Option Capital décès – 1er niveau (+ Double effet) + 25 % SAB

• Option Capital décès – 2ème niveau (+ Double effet) + 50 % SAB

• Option Majoration conjoint 50 % SAB

• Option Majoration enfant 25 % SAB

• Option double effet 100 % SAB

• Option Frais d’obsèques 100 % PMSS

• Option Frais d’obsèques (y compris ouvrant droit) 100 % PMSS

• Option Rente éducation

 -  Jusqu’au 12ème anniversaire 3 % PASS

 -  du 13ème au 17ème anniversaire 4,5 % PASS

 -  du 18ème au 26ème anniversaire 6 % PASS

• Option Rente de conjoint 5 % PASS

SB = Salaire Brut (tel que défini à l’article 4-3-2 des Conditions Générales).
SAB = Salaire Annuel Brut (tel que défini à l’article 5-5 des Conditions Générales).
PASS = Plafond Annuel de la Sécurité sociale.
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TABLEAU DES GARANTIES



www.groupama.fr

33
50

-7
72

39
-1

12
01

5 
- G

ro
up

am
a 

pa
rt

ic
ip

e 
à 

la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 l’
en

vi
ro

nn
em

en
t e

n 
sé

le
ct

io
nn

an
t d

es
 im

pr
im

eu
rs

 ré
fé

re
nc

és
 «

Im
pr

im
’v

er
t»

 a
in

si
 q

ue
 d

es
 p

ap
ie

rs
 is

su
s 

de
 fo

rê
ts

 g
ér

ée
s 

du
ra

bl
em

en
t. 

G
ro

up
am

a 
Su

pp
or

ts
 &

 S
er

vi
ce

s 
/ P

ré
pr

es
se

 - 
Ph

ot
os

 : 
Sh

ut
te

rs
to

ck
 H

ac
ke

m
an

n 
/ G

oo
dl

uz
 - 

M
éd

ia
th

èq
ue

 G
ro

up
am

a

Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles
Entreprise régie par le Code des assurances et par l’article L.771-1 du Nouveau Code rural

AGRI PRÉVOYANCE - Institution de prévoyance régie par le Code rural et de la pêche maritime. 
Siège social : 21, rue de la Bienfaisance - 75382 Paris Cedex 08. 
Membre du GIE AGRICA GESTION - RCS Paris 493 373 682 - Tél. : 01 71 21 00 00 - Fax : 01 71 21 00 01 
www.groupagrica.com

OCIRP - Organisme commun des institutions de rente et de prévoyance 
Union d’Institutions de Prévoyance régie par le Code de la Sécurité sociale 
17, rue de Marignan - 75008 Paris


